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Je suis un travailleur en situation de handicap 

L’association Les Papillons Blancs du Douaisis est là pour m’aider ! 

 

Toute personne en situation de handicap a le droit :  

 De travailler et 

 De se sentir bien au travail 

 

Quel que soit mon handicap et ma situation, 

il existe des lieux et des aides pour m’accompagner  

dans ma vie professionnelle (la MDPH et la CAF par exemple).    

  

Dans le Nord, 

les Papillons Blancs accompagnent 

les personnes en situation de handicap depuis plus de 50 ans.  

Plus de 400 personnes sont accompagnées. 

 

Aider les personnes en situation de handicap 

à trouver et garder un travail 

est très important pour l’association. 

 

Sur cette page, je trouve des informations sur :   

 L’accompagnement, 

 Le travail, 
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 L’Établissement et Service d’Accompagnement par le Travail 

(ESAT), 

 L’Entreprise Adaptée (EA)  

 

Si j’ai des questions ou si besoin d’aide.   

Je peux contacter  

L’accueil de l’ESAT du Raquet au 03 27 08 92 50  

ou 

L’accueil de l’Entreprise Adaptée au 03 27 88 69 11 

 

Avec les Papillons Blancs du Douaisis 

je peux construire mon avenir professionnel. 

 

Qui peut être accompagné par les Papillons Blancs du Douaisis ? 

L’association les Papillons Blancs du Douaisis accompagne :  

- les personnes à partir de 16 ans,  

- les personnes qui ont une RQTH  

(Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé). 

 

L’association accompagne aussi les personnes  

avec un handicap invisible, par exemple : 

 autisme, 

 déficience intellectuelle,  

 troubles psychiques,  



page 3 
 

 épilepsie,…  

 

Je peux être accompagné :  

- si je cherche un travail,  

- si j’ai déjà un travail,   

- si je sors d’un ESAT,  

- si j’ai des questions sur mon avenir professionnel. 

 

Un accompagnement personnalisé vers l’emploi 

 

Chaque personne a un accompagnement adapté à ses besoins. 

L’objectif est de m’aider à :  

 Trouver un travail  

 Garder mon travail 

 Me sentir bien dans mon travail.   

 

Je peux travailler : 

 en milieu protégé = ESAT  

(Etablissement et Service d’Accompagnement  

par le Travail) ;  

 en milieu adapté = EA (Entreprise Adaptée) 

 Ou en milieu ordinaire.   

 

L’association m’accompagne à chaque étape :   

 Réfléchir à mon projet professionnel 

 Trouver un travail 

 Développer mes compétences  
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 M’aider au quotidien 

 M’encourage à garder mon travail 

 

L’association respecte :   

 Mes capacités 

 Mes envies 

 Mon rythme 

 

Deux établissements pour m’accompagner 

Les Papillons Blancs du Douaisis ont 2 établissements et des services 

associés (Service Insertion) qui proposent un accompagnement  

dans la vie professionnelle : 

 

→ L’ESAT du Raquet :   

si je suis orienté par la MDPH  

(Maison Départementale des Personnes Handicapées) 

 

→ L’Entreprise Adaptée La Cordées 

si je suis orienté par :  

o la Mission Locale,  

o France Travail,  

o Cap Emploi, 

o des associations ou 

o des établissements spécialisés. 

 

  Ces 2 établissements aident les personnes : 

 à accéder à l’emploi et s’y maintenir, 

 à progresser en tenant compte 

du rythme et des capacités de chacun. 
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Ce document a été rendu facile à lire et à comprendre grâce au travail 

des personnes en situation de handicap de l’atelier FALC du Raquet. 

 

 


